
 

 

La ville de Paris et l’Epec vous propose, grâce au dispositif «  2024 
Toutes championnes – tous champions » de bénéficier d’un 
accompagnement personnalisé vers l’emploi et d’une formation pour 
devenir coffreur – bancheur( H/F) 
 
Contrat de professionnalisation de 12 mois, qui vous permettra de 
poursuivre une formation qualifiante, animée par le Centre Gustave 
Eiffel, en partenariat avec Bouygues bâtiment France – Europe  
 

Vos principales missions :  

En tant que bénéficiaire du dispositif «  2024 – tous 
championnes tous champions », vous suivrez ses différentes 
phases d’accompagnement personnalisé (remobilisation par le 
sport / participation à des ateliers individuels et collectifs / formation 
et retour à l’emploi),  

 

Dans le cadre du contrat de professionnalisation de coffreur 
– bancheur : 

 Assurer la mise en place des coffrages et leur étaiement, 
Positionnez les armatures et couler le béton,  

 Assurer le décoffrage,  
 Veiller au respect des normes de sécurité et la sécurité des 

installations.  
 

Vous avez 18 ans, résident à Paris ou en Seine Saint Denis et 

êtes en recherche d’un emploi,  

 

Vous souhaitez développer vos compétences personnelles 

(permis de conduire, apprentissage de langues…) et 
professionnelles, être plus à l’aise lors des entretiens avec les 
entreprises et valoriser vos compétences et aptitudes personnelles 

 
Alors « toutes championnes, tous champions » est pour 
vous ! 
 
Vous avez l’esprit d’initiative et d’équipe, aimez les contacts 
humains, êtes curieux avez le gout du concret et de la technique,  

Vous savez lire, écrire, compter.  

 
Alors ce contrat de professionnalisation de coffreur –
bancheur est pour vous ! 

  

 

 

Présentation du dispositif «  2024 tous championnes tous 

champions » de ses différents phases de remobilisation, de 

formations et d’accès à l’emploi. Entrée en promotion : 12 juillet 

2021. 

Présentation de la formation professionnelle proposée par 

Bouygues Bâtiment IDF (horaires, durée de la formation, durée de 

travail mensuel, rémunération…).Début du contrat de 

professionnalisation : 6 septembre 2021.  

Entretien(s) individuel(s). 
 

Attention certaines règles sanitaires s'appliqueront :  

      - Le port du masque obligatoire (fourni sur place si besoin), 

      - Respect des gestes barrières, 

      - Gel hydro alcoolique obligatoire et à disposition dans les locaux. 

 
 



 Par mail : 

joignant votre CV. 
 

 

 

 

http://www.paris.fr/
mailto:dae-initiative-emploi@paris.fr

